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1. Fonctionnement du CDTTE 
 
 

1. Le CDTTE 
 

Association loi 1901, gérée par un Comité Directeur de 18 bénévoles dont cinq membres forment le Bureau. 
 

Le CDTTE emploie 5 salariés : une Secrétaire Administrative et Sportive, un Conseiller Technique Départemental, deux 
Entraîneurs à Temps Partiel et un Agent de Développement. 
 
 
Les informations concernant le CDTTE sont communiquées via : 
 
- le site du comité : www.cdtt91.fr 
- la page facebook : CDTTE - Comité départemental de Tennis de Table de l'Essonne  
- le mail hebdomadaire envoyé aux dirigeants et correspondants des clubs récapitulant la semaine passée, annonçant la 
suivante et les échéances : Le CDTTE en bref... 
 
 
Il est situé à la Maison Départementale des Comités Sportifs, au 62 bis boulevard Charles de Gaulle à Mennecy. 
 

http://www.cdtt91.fr/
https://www.facebook.com/CDTTE-Comité-départemental-de-Tennis-de-Table-de-lEssonne-159715867568553/
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2. Le secrétariat administratif et sportif 
 

Ouvert les lundis, mardis, jeudis et vendredis hors petites vacances scolaires, dernière semaine de juillet et mois d’août, 
vous pouvez contacter le secrétariat administratif et sportif : 
 
- par email : secretariat@cdtt91.fr 
- par téléphone : 01 69 23 44 39 
- ou y venir après avoir convenu d'un rendez vous  
 
Le secrétariat gère les questions administratives, l'organisation des compétitions et les comptes clubs.  
Il y a 4 échéances de comptes clubs par saison sportive : octobre, janvier, mars et juin. 

À chaque échéance, le club recevra un relevé détaillé de ses dépenses et recettes avec le solde de son compte.  

(voir annexe 1, Tarifs 2020/2021). 
 
Les modes de règlement sont les suivants : 
- par prélèvement par le CDTTE (à privilégier) 
- par virement effectué par le club à réception du relevé 
- par chèque 
 
Toutes les opérations financières entre comité et clubs passent par le compte-club, à deux exceptions près : 
- l’indemnité de formation est à régler par chèque à l'ordre du club quitté et à envoyer par courrier au CDTTE, qui, après 
contrôle, transmet le règlement au club concerné. 
- les frais de mutation des joueurs numérotés  est à verser directement à la FFTT. 
 

 

3. La technique 
 
La technique gère ce qui relève de la détection, de la formation, de l'accompagnement à projet clubs et du suivi de 
l'élite.  
Vous pouvez prendre contact avec le Conseiller Technique Départemental : 
 
- par email : technique@cdtt91.fr 
- par téléphone : 01 69 23 44 32 / 06 16 67 59 98 
- ou y venir après avoir convenu d'un rendez vous  
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2. Ré affiliation et affiliation  
 
 

1. Tarifications 
 

La cotisation : elle correspond à la participation des associations aux frais de fonctionnement de la fédération, de la 
ligue d'Ile de France et du CDTTE. Montant des droits (voir annexe 1, Tarifs 2020/2021). Facturation via le compte club. 
 

2. Procédure de ré affiliation 
 

La réaffiliation de votre club est à effectuer avant le 15 juillet 2020. 
 
Les clubs, via l’espace « monclub », peuvent modifier leur fiche club et confirmer leur réaffiliation.  
Un menu « réaffiliation/fiche club » apparaît maintenant dans l’espace « monclub ». 
 
Les clubs devront indiquer sur cette page impérativement le président, secrétaire, trésorier et correspondant du club.  
Le président, le secrétaire et le trésorier devront posséder obligatoirement une licence traditionnelle validée.  
De plus, les clubs pourront modifier si nécessaire les informations concernant le nom du club, son site web, les 
coordonnées de la salle.  
Une notice détaillée concernant cette nouvelle fonctionnalité est disponible sur la page d’aide de « monclub » et 
« spidweb ». 
 
Il faudra également compléter avant le 15 juillet le questionnaire dans votre "espace club" indiquant vos instructions de 
compte club pour la saison 2020 2021 (rubrique ADMINISTRATIF CLUBS / QUESTIONNAIRES). 
 

 
 
 

3. Procédure d’affiliation (nouveau club) 
 

Un document à remplir : bordereau de demande d'affiliation (n°07-1) : téléchargeable dans la rubrique « SERVICES – 
Téléchargement » de l’espace « MONCLUB » ou « SPIDWEB » 
ou directement à l’adresse suivante : http://www.fftt.com/doc/administratif/07-1-aff.pdf 
 
Deux documents à renvoyer au siège de la FFTT : 
 
- un exemplaire du bordereau de demande d'affiliation (n°07-1) ; 
- une copie des statuts de la nouvelle association visés par la préfecture. 
 

4. Nom du club 
 

Le libellé du club comprend un nom long (32 caractères maximum) et un nom court (15 caractères maximum). Il est 
souhaitable de faire figurer, en tête de ces libellés, la ville du club telle qu’elle est indiquée dans la fiche club et  de 

http://www.fftt.com/doc/administratif/07-1-aff.pdf
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veiller à ce que le nom court soit compréhensible du plus grand nombre en évitant, dans la mesure du possible, les 
sigles ou acronymes. 
 
 

5. Attestation d’affiliation 
 

Les clubs peuvent éditer eux-mêmes leur attestation d’affiliation via l’espace « monclub » - « ADMINISTRATIF 

CLUBS / réaffiliation/fiche club ». Les clubs affiliés se voient proposer un bouton « Editer attestation affiliation » dans 
leur fiche club.  
 

6. Attestation d’assurance 
 

Les clubs peuvent éditer eux-mêmes leur attestation d’assurance via l’espace « monclub » - « réaffiliation/fiche club ». 
Les clubs affiliés se voient proposer un bouton « Editer attestation assurance » dans leur fiche club.  
 
 
 

3. Abonnements à Ping Pong Mag  
 
 

1. Tarifications 
 

Abonnement club pour la saison : six numéros, de septembre à août. Trois formules disponibles : papier ; numérique 
(pour PC, tablettes et smartphones) ; papier + numérique. Voir annexe 1 (Tarifs 2020/2021). Facturation via le compte 
club. 
 
Les nouveaux clubs recevront, de leur date de première affiliation jusqu’à la fin de saison, un premier abonnement 
papier gratuit destiné à leur correspondant. 

 

 

2. Procédure 
 

La gestion de Ping Pong Mag est dématérialisée et confiée directement aux clubs. 
 
L’espace « monclub » contient les fonctionnalités nécessaires pour que les clubs puissent renouveler leurs abonnements 
à Ping Pong Mag ou en créer de nouveaux et ce pour les trois formules disponibles (papier, numérique, papier + 
numérique). 
Pour éviter toute interruption de service de ces abonnements, les clubs devront faire les mises à jour et 
renouvellements au plus tard le 15 JUILLET 2020. 
Les abonnements se faisant par saison, l'interruption du service se fera au détriment de l'abonné. 
 
 
 

4. Licenciation 
 

1. Tarifications 
 

Voir annexe 1 (Tarifs 2020/2021). Facturation via le compte club. 
 

2. Catégories d'âge  
 

Voir annexe 2 (Catégories d'âge) 
 

3. Procédure 
 

L’établissement des licences est faite par le club, via Internet. 
 
La saisie de l'adresse réelle de tout licencié est impérative. Les zones "Adresse" doivent donc être obligatoirement 
remplies. 
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Les adresses des licenciés sont fréquemment utilisées pour des mailings. Le taux de retour pour adresse erronée est 
toujours très important. Ceci constitue un handicap pour toute la correspondance institutionnelle, ainsi que vis-à-vis de 
nos partenaires associatifs ou commerciaux et entraîne également des coûts supplémentaires pour des envois inutiles. 
Aussi, il est important d’être attentif à la qualité du fichier "Adresses" des licenciés et notamment sur la saisie et la mise 
à jour des adresses postales. 
 
La saisie de l'adresse électronique est obligatoire. Elle permettra aux licenciés de recevoir leur attestation de licence, 
des informations comme la lettre d'information (Newsletter) de la FFTT ou les bulletins électroniques des ligues et des 
départements. A défaut d’adresse électronique du licencié, l’attestation de licence sera envoyée au correspondant du 
club. 
La protection des données personnelles doit être assurée par les clubs et l’ensemble des instances ; comité, ligue et 
fédération. 

 

La saisie du lieu et du nom de naissance sont nécessaires dans le cadre des directives de contrôle d’honorabilité 
demandées par le ministère des Sports.  
Par lieu de naissance, il convient d’indiquer le code postal et le nom de la ville, informations obligatoires pour les 
créations de licences (tous types de licence) pour les personnes majeures à la date de saisie de la création de licence. 
Pour les personnes nées à l’étranger, il convient d’indiquer le code postal du pays et le nom du pays. 

 

PRISE DE LICENCE 
 

 Fonctionnalités 
 

Le club, après avoir désigné le responsable de la saisie des licences en son sein, a la possibilité d’effectuer les opérations 
de licenciation uniquement pour les personnes de nationalité française ou pour les ressortissants d'un pays de l'Union 
européenne, de l'Espace économique européen ou de la Suisse (pays classés C). 
Pour les joueurs étrangers (pays classés E), la licence doit être demandée à l'instance gestionnaire via le formulaire 
dédié : classement@fftt.com 
 

 Contrôle 
 

La FFTT ou l’instance gestionnaire peuvent à tout moment contrôler la possession des documents de certification 
médicale, des demandes de licences et de toutes autres pièces nécessaires à l’établissement de la licence par le club. 
Tout manquement à cette obligation pourra entraîner la nullité de la licence avec toutes les conséquences sportives, 
administratives et disciplinaires qui pourraient en découler. 
 

 Certification médicale 
 

V Les différents cas : 
 

a. Présenter un certificat de non contre-indication à la pratique du tennis de table ou du sport datant de moins d’un 
an à la date de la prise de licence. Dans ce cas, la mention « Certificat médical présenté » sera inscrite sur la 
licence. Le licencié pourra avoir une pratique sportive à l’entrainement et en compétition. Ce certificat aura une 
validité de 3 ans s’il est suivi de 2 renouvellements via l’attestation décrite dans le cas b. Un certificat médical non 
renouvelé la saison suivante par l’attestation décrite en cas b. perd sa validité de 3 ans. Il faudra alors fournir un 
nouveau certificat médical datant de moins d’un an. Un certificat médical ne peut pas être utilisé pour plus de 
deux renouvellements successifs de licence avec l’attestation décrite en cas b. 
 

b. Présenter une attestation certifiant qu’il a répondu « non » à toutes les questions de l’auto-questionnaire médical 
(n°19-10). Pour obtenir cette attestation, l’adhérent devra avoir répondu « non » à toutes les questions et avoir 
fourni au cours de la saison précédente ou celle d’avant (si une attestation d’auto-questionnaire a été fournie la 
saison précédente), un certificat médical de non contre-indication à la pratique du tennis de table en compétition.  
Dans ce cas, la mention « Certificat médical présenté » sera inscrite sur la licence. Le licencié pourra avoir une 
pratique sportive à l’entrainement et en compétition. 
 
Important : Dans tous les cas, l’adhérent est responsable des réponses qu’il fournit au sein de l’auto-questionnaire 
qu’il remplit et il ne pourra nullement être recherché la responsabilité de la fédération. 
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c. L’adhérent ne présente aucun des documents indiqués ci-dessus. Dans ce cas, la mention « Sans pratique 
sportive » sera inscrite sur la licence. Le licencié ne pourra pas avoir de pratique sportive du tennis de table, ni à 
l’entraînement, ni en compétition. Ce cas est réservé aux non-pratiquants tels que les parents ou accompagnateurs 
qui encadrent des équipes, aux dirigeants non-joueurs etc…. 
 

 

V Cas particulier des non-licenciés : 
 

Pour les non–licenciés auxquels certaines compétitions sont ouvertes, obligation de présenter un certificat médical 
mentionnant l’absence de contre-indication à la pratique du tennis de table ou à la pratique sportive en 
compétition, qui doit dater de moins d’un an. 
 
 

 Procédure de demande de licence 
 

-  Pour les 1ères demandes de licence, les reprises d’activité, les transferts promotionnels, les mutations, 
l’adhérent doit formaliser sa demande de licence sur l’imprimé de demande de licence n°20-2 et remplir 
l’ensemble des renseignements demandés (adresse et courriel obligatoire).  
Le licencié ou son représentant légal doit signer le formulaire. 
Dans le cas d’une reprise d’activité après une demande de droit à l’oubli, il faudra contacter le gestionnaire qui 
contactera lui-même la fédération (voir F – protection des données personnelles en page 8). 

-  Pour les renouvellements, l’adhérent peut utiliser l’imprimé de demande de licence n°20-2 ou le bordereau 
pré-identifié (édition SPID n°110).  
Dans le cas de l’utilisation du bordereau l’édition 110, l’adhérent devra indiquer : 

¶ Le type de document pour la certification médicale fourni : 
Á C : certificat médical de non contre-indication à la pratique du tennis de table en compétition 

datant de moins d’un an au moment de l’établissement de la licence. 
Á Q : attestation certifiant qu’il a répondu non à toutes les questions de l’auto-questionnaire.  
Á N : n’est pas pratiquant. La licence portera la mention « sans pratique sportive ». 

 

¶ Le type de licence : 
Á T : Traditionnelle 
Á P : Promotionnelle 

Le licencié ou son représentant légal doit signer le formulaire ou le bordereau 
 

-  L’adhérent fournit au club les pièces nécessaires concernant son statut médical (certificat médical pour la 
pratique sportive, attestation pour l’auto-questionnaire), pour les étrangers, les pièces justifiant de sa 
présence légale sur le territoire français. 
 

-  Le club récupère auprès de son adhérent les documents et pièces annexes et s’assure de l’exactitude des 
informations transmises (identité, orthographe, date, lieu et nom de naissance, adresse postale et 
électronique, etc…). 

 

-  Le club procède ensuite à la prise de licence directement dans l’espace « MONCLUB » et garde l’ensemble des 
documents fournis et en devient responsable. 

 

Dans le cas des étrangers, l’ensemble des documents devra être transmis au CDTTE qui procèdera à la prise de 
licence. Si l’adhérent possède un titre de séjour expirant avant la date de fin de la saison, le CDTTE indiquera 
cette date dans la fiche du licencié (date de fin de validation), dans « SPIDWEB ». 

 
 

CONTRÔLE ET VÉRIFICATION DE LA LICENCIATION 
 

Il est possible de consulter la validité de la licenciation d’un joueur ainsi que la situation du joueur vis-à-vis de la 
certification médicale le jour de la compétition : 

-  par présentation de l'attestation de licence imprimée au préalable par le joueur ou par l'association ; 

-  par présentation de l’attestation collective imprimée par le club ; 

-  par accès internet à l’adresse suivante : http://www.fftt.com/licence (avec un ordinateur ou un smartphone) ; 

-  via l’application de la FFTT pour smartphones (Android et IOS). 
 

http://www.fftt.com/licence
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Les autres sources (y compris les sites et applications agréées par la FFTT, via l’API officielle), n’ont pas vocation à 
présenter une pièce officielle permettant la vérification de la licence. 

 
 

LICENCES ÉVÈNEMENTIELLES ET TITRES DE PARTICIPATION 
 

Les licences évènementielles sont saisies par les ligues ou les comités départementaux. Les autres titres de 
participation sont saisis par les clubs. 
 
 
 

5. Mutation / transfert 
 

Il est rappelé que l’accord pour un cas de transfert ou de mutation quelle qu’en soit la forme (ordinaire ou 
exceptionnelle) ne vaut pas « licence ». Le club devra procéder également aux formalités de demande de licence 
telles que décrites ci-dessus, même si le joueur était déjà licencié au titre de la saison en cours. 
 
Pour qu’une demande soit valable (mutation ou transfert), le joueur devra fournir le document administratif 
rempli et signé au club recevant qui le conserve.  
 
Les mutations ainsi que les transferts sont dématérialisés. Les demandes sont faites en ligne par les clubs et 
validées en ligne par le CDTTE. 

 
 

1. Mutations ordinaires  
 
a) - Tarifications 
Tarif des mutations et valeur du point pour les indemnités de formation : voir annexe 1 (Tarifs 2020/2021). 
Facturation via le compte club. 
Le classement servant de base à la tarification pour les mutations ordinaires sera le classement de la saison 
2019/2020, phase 2. 
Le classement servant de base à la tarification pour les mutations exceptionnelle sera le classement officiel 
en vigueur à la date de demande de la mutation. 
 
b) - Réglementation 
Titre II, Chapitre 2 des règlements administratifs. 
 
c) – Compétences du niveau national 
Toute mutation de joueur numéroté et de joueur intégrant pour la première fois les pôles France et les pôles 
espoirs est de la seule compétence de la commission nationale des Statuts et Règlements. 
 
d) - Procédures 
Les demandes de mutation doivent être formulées : 
 

Entre le 15 mai et le 15 juin 2020 inclus 
pour tous les licenciés 

 
Entre le 15 mai et le 14 août 2020 inclus 

pour les joueurs et joueuses devant figurer sur une liste de Pro A ou de Pro B  
 

Le classement à retenir est celui en vigueur au moment de la demande de mutation.  
 
Les demandes devront être établies sur l'imprimé de demande de mutation 20.3 (voir annexe 4). 
 
Cet imprimé est téléchargeable dans la rubrique « Téléchargement » de l’espace « MONCLUB » ou « SPIDWEB », ou 
disponible gratuitement auprès des sièges des ligues, des comités ou de la FFTT sur simple demande ; puis se référer 
à la réglementation en matière de mutation décrite dans les Règlements administratifs, titre II, chapitre 2. 
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L'imprimé dûment rempli doit être signé du licencié et remis au président de l'association recevante. Celui-ci saisit 
par la suite la demande dématérialisée via l’espace « MONCLUB » à partir du numéro de licence du joueur concerné. 
La date retenue pour cette demande sera celle de la saisie qui déterminera aussi le type de mutation.  
 
A l’issue de la validation de la demande, une notification par mail est envoyée à toutes les parties.  
 
Les modalités de paiement des droits de mutation sont définies comme suit : 
 

-  Les mutations pour les joueurs numérotés sont à régler en totalité directement à la FFTT (voir tarifs 
2020/2021). Le club recevant pourra procéder à un paiement en ligne directement dans l’espace « monclub » 
ou adresser un chèque ou un virement à la FFTT. A défaut de paiement de la demande de mutation, celle-ci ne 
sera pas validée par la FFTT.    

-  Les mutations des joueurs non numérotés seront à régler par les clubs selon les instructions définies par 
l’instance gestionnaire du club recevant.  

Les demandes de mutation pour les joueurs nés entre 2011 et 1999 donnent droit à versement éventuel 
d’indemnités de formation. Droits remboursables dans le cas de non traitement ou de refus de la mutation. 
 
Au vu du dossier, le CDTTE validera une décision, éventuellement motivée. Une notification par mail sera alors 
envoyée à toutes les parties. Après décision favorable, il procédera au transfert effectif de l’ancien club vers le 
nouveau.  
 
Demande de licence pour les joueurs mutés :  
 

-  Dans le cas des joueurs classés « E », l'association remplit l'imprimé de demande de licence (n°20-2), sans oublier 
de cocher la case "MUTATION", et l'adresse à l'instance gestionnaire. 

-  Dans les autre cas (hors joueurs classés E), l’association ne peut effectuer la demande que lorsque la mutation a 
été validée par l’instance gestionnaire. 

 
 

2. Mutations exceptionnelles 
 

La procédure administrative et la tarification sont identiques à celles des mutations ordinaires en se référant à la 
réglementation en matière de mutation décrite dans les règlements administratifs, titre II, chapitre 2 en prenant en 
compte à partir de la saison 2020/2021, les modifications suivantes du 11 juillet au 31 mars pour tous, et du 15 aout 
au 31 octobre pour les Pro. 
 
Les demandes devront être établies sur l'imprimé de demande de mutation 20.3. 
 
Cet imprimé est téléchargeable dans la rubrique « Téléchargement » de l’espace « MONCLUB » ou « SPIDWEB », ou 
disponible gratuitement auprès des sièges des ligues, des comités ou de la FFTT sur simple demande.  
 
Les mutations exceptionnelles devront être saisies à partir du 11 juillet 2020. Le classement servant de base à la 
tarification sera le classement officiel en vigueur à la date de demande de la mutation. 
 

Aucune mutation, même à titre exceptionnel, ne sera accordée au-delà du 
31 mars 2021 

 

3. Mutations successives 
 

Les droits fédéraux concernant la licence ne sont pas à percevoir puisqu'ils ont déjà été perçus. 
Les droits de mutation sont doublés (titre II, chapitre 2 des règlements administratifs).  
 
 

4. Transferts promotionnels 
 

a) – Tarification 
Les transferts promotionnels sont gratuits. 
 
b) - Réglementation  
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Voir Titre II, Chapitre 2 des Règlements administratifs. 
 
c) – Procédure 
 

Les demandes devront être établies sur l'imprimé de demande de transfert promotionnel (n°20-4) téléchargeable 
dans la rubrique « Téléchargement » de l’espace « MONCLUB » ou « SPIDWEB » ou obtenu gratuitement auprès des 
sièges des ligues, des comités ou de la FFTT sur simple demande. 
 
L'imprimé dûment rempli doit être signé du licencié et remis au président de l'association recevante. Celui-ci saisit 
par la suite la demande dématérialisée via l’espace « MONCLUB » à partir du numéro de licence du joueur concerné. 
La date retenue pour cette demande sera celle de la saisie. Après avoir indiqué le numéro de club accueillant et la 
raison du transfert, toutes les parties reçoivent une notification de confirmation de demande de transfert.  
Tant que le CDTTE n’a pas pris de décision, la demande peut être supprimée.  
  
Lorsque le licencié est mineur, l'imprimé doit être également signé par les parents ou le représentant légal. 
 
Le CDTTE aura à valider la décision qui sera notifiée par un nouveau mail.  
En cas de décision favorable, il pourra effectuer le transfert réel de l’ancien club vers le nouveau.  

 
 
 
 

6. Protection des licenciés 
 
 

1. Certificat médical 
   
Voir le 3 du paragraphe « LICENCES » ci dessus. 
 

2. Assurances 
 

Déclarations d’accident : elles doivent être adressées à declaration@maif.fr, copie à fftt@fftt.email. Le formulaire 
conseillé est téléchargeable dans la rubrique « Téléchargement » de l’espace « MONCLUB » ou « SPIDWEB » ou peut 
être obtenu auprès des sièges des ligues, des comités ou de la FFTT sur simple demande.  
 
Conformément à l’article L321 du code du sport, la Fédération a conclu, après appel à la concurrence, un contrat 
collectif d’assurances couvrant la responsabilité civile et les dommages corporels. Le contrat fédéral signé avec la 
MAIF couvre ces dispositions. Lors de la demande de licence, le licencié peut, par courrier adressé au siège fédéral, 
renoncer à la couverture des dommages corporels. Les associations sont tenues d’informer leurs adhérents de 
l’intérêt que présente la souscription d’un contrat d’assurance de personnes couvrant les dommages corporels 
auxquels la pratique sportive peut les exposer. 
 
Pourquoi souscrire une garantie individuelle accidents ? 
Parce que la garantie Responsabilité Civile ne garantit pas vos propres dommages.  
Parce que la souscription de cette assurance vous offre de nombreux avantages pour une cotisation minime. Ce 
montant est compris dans le prix de la licence fédérale, de chaque catégorie. 
Parce que vous pourrez percevoir un capital ou un remboursement de frais médicaux en complément des 
indemnités versées par votre organisme social. 
Parce que vous serez garanti sans franchise en complément de la sécurité sociale pour vos frais de traitement et 
pour des prestations telles le forfait journalier, des frais de transport en complément d’un remboursement pris en 
charge par la sécurité sociale et pour des frais dentaires (selon barème prévu au contrat). 

 

Parce que vous pouvez profiter des garanties complémentaires à tarif négocié par la Fédération. 

Une pratique sportive vous expose nécessairement à des dommages corporels et il est donc important de se 
protéger par la souscription d’une assurance adaptée, à tarif négocié par la Fédération.  
 

mailto:declaration@maif.fr
mailto:fftt@fftt.email
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Le club a obligation de porter à la connaissance des licenciés la garantie de base du contrat d'assurance dont ils vont 
bénéficier en cas d'accident corporel, survenu lors de la pratique du tennis de table. Cette garantie étant limitée, il 
est conseillé de souscrire des garanties complémentaires. 
 
Les conditions d’assurance et les garanties complémentaires figurent sur le site fédéral dans la rubrique "Jouer – 
Licences - Assurances". 
 
Le licencié doit obligatoirement apposer sa signature sur l’imprimé de demande de licence après avoir pris 
connaissance des informations concernant l’assurance. 

 
 

7. Protection des données personnelles 
 

 

Fichier informatique 
 
En apposant sa signature sur l’imprimé de demande de licence, le licencié atteste avoir pris connaissance que les 
informations qu’il a fournies font l’objet d’un fichier déclaré à la CNIL. 
Toute opposition de la part du licencié doit être adressée : 

-  soit au service informatique de la FFTT (delegue.rgpd@fftt.email) ; 

-  soit à l’organisme gestionnaire qui fera le nécessaire ; 

-  le licencié peut également modifier sa propre fiche en se rendant sur l’espace licencié 
(http://www.fftt.com/espacelicencie). 
 En vertu du droit à l’oubli, le licencié a le droit de demander à la FFTT l'effacement de ses données à caractère 
personnel (nom, date de naissance, sexe, nationalité, adresse postale, téléphone, courriel). 
 
 Ainsi, en cas de non renouvellement de licence, ces données à caractère personnel seront conservées par la FFTT 
jusqu'à la fin de la saison suivante ; elles seront ensuite inaccessibles. 
 
Dans le cas d’une reprise d’activité après une demande de droit à l’oubli, il faudra contacter le gestionnaire qui 
contactera lui-même la fédération. 

 
 

 

8. Compétitions 
 

1. Inscriptions 
 

a) Critérium fédéral 
 

L’inscription des joueurs se fait via votre espace mon club. Elle est valable pour tous les tours de la compétition 
postérieurs à l’inscription. Il est possible de s'inscrire tout au long de la saison. 
 

b) Autres compétitions 
 

Les inscriptions sont à envoyer par email ou courrier au secrétariat du CDTTE en utilisant les formulaires dédiés que 
vous trouverez sur le site internet : www.cdtt91.fr. 
 
Avant toute inscription à une compétition, le club doit vérifier que la licence du joueur inscrit est compatible (avec 
certificat médical et traditionnelle -à l'exception du Challenge Marthe Chavernoz auquel les licenciés promotionnels 
peuvent participer-). 
Le comité transformera automatiquement toute licence promotionnelle en licence traditionnelle dans le cas d’une 
inscription d’un licencié promotionnel à une compétition autre que le challenge Marthe Chavernoz. 

 
 

2. Les compétitions  
 

Le règlement détaillé de chaque compétition se trouve sur le site internet du comité à la rubrique de chaque 
compétition. 

mailto:delegue.rgpd@fftt.email
http://www.fftt.com/espacelicencie
http://www.cdtt91.fr/
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Championnat de France par Equipes mixte  

 
Cette compétition s’étend de la Pro A à la dernière division départementale messieurs et dames seniors. 
 

Le championnat est divisé en deux phases constituant une seule et même saison : phase 1 de 7 journées plus 1 journée 
de barrages ; phase 2 de 7 journées plus 1 journée de barrages et les journées des titres (1/4, 1/2 et finale). 
Seuls les jeunes de la catégorie poussins ne peuvent pas disputer ce championnat. 
  

Le Championnat Départemental Masculin (mixte) par équipes se joue à 4 joueurs et se compose de 5 divisions : PR (Pré 
Régionale), D1 (1ère division), D2 (2ème division), D3 (3ème division), D4 (4ème division). 
 

Le club recevant devra obligatoirement saisir le résultat et la feuille de rencontre sur le logiciel SPID de la FFTT.  
Ces saisies seront effectuées au plus tard le dimanche suivant la rencontre avant 20 heures. 
 

Le coefficient de cette épreuve pour le calcul des points de classement des joueurs est de 1. 

 
Il existe un championnat dit "Réserve" : cette compétition est une épreuve départementale par équipes mixte à 3 
joueurs.  
Ce championnat a pour vocation : 
- De faire découvrir la compétition par équipes à de nouveaux adhérents. 
- De permettre aux clubs ayant un surcroît d’effectif insuffisant pour engager une formation en Championnat de France  
expliqué ci-dessus d’offrir néanmoins à ses joueurs une compétition répondant à leur besoin. 
 

Le coefficient de cette épreuve pour le calcul des points de classement des joueurs est de 0,5. 
 
 
Coupe Nationale Vétérans dite CNV 

 
La Coupe Nationale Vétérans est une épreuve par équipes, réservée aux joueurs ou joueuses licenciés traditionnels, 
âgés de plus de 40 ans au 1er janvier de la saison en cours. L'échelon départemental est qualificatif pour l’échelon 
régional.  
La coupe nationale des vétérans comporte 3 tableaux : 
Tableau A : plus de 40 ans au 1er janvier de la saison en cours 
Tableau B : plus de 50 ans au 1er janvier de la saison en cours 
Tableau C : plus de 60 ans au 1er janvier de la saison en cours 
 
Le club recevant devra obligatoirement saisir le résultat et la feuille de la rencontre sur le logiciel SPID de la FFTT ou en 
utilisant le logiciel GIRPE. Ces saisies seront effectuées au plus tard 48 heures suivant la rencontre. 
 
Le coefficient de l’épreuve pour le calcul des points de classement des joueurs est de 0,75. 
La responsable de cette compétition est Martine DESBOIS. 
 
 
Championnat Jeunes Jean Bruger 

 
Cette compétition est une épreuve départementale par équipe mixte jeunes de 3 joueurs, ouverte aux joueurs et 
joueuses licenciés traditionnels. 
 
Le championnat se déroule sur 3 tableaux. Les joueurs et joueuses peuvent évoluer dans le tableau immédiatement 
supérieur. Une limite de classement est imposée dans les tableaux.  
 

Tableaux Catégories d'âge Limites de classement 

Poussins Benjamins D9 M9 D11 M11 520 points 

Minimes  D13 M13 620 points 

Cadets Juniors D15 M15 D18 M18 820 points 

 

Le championnat se déroule de façon à faire disputer un maximum de rencontres à chaque équipe, dans la limite de 4 
journées. Une journée de titres clôture le championnat. 
Entente entre clubs : possibilité de créer des équipes communes à différents clubs. 
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L’équipe qui reçoit est responsable de l’établissement des feuilles de rencontres et de l’envoi de l’original au 
Responsable du championnat dans un délai de 48 heures. Il n’y a pas de saisie Internet obligatoire à effectuer. 
 
Le coefficient de l’épreuve pour le calcul des points de classement des joueurs est de 0,5. 
Le responsable de cette compétition est Jérôme DUVAL. 
 
 
Critérium Fédéral 

 
Le Critérium Fédéral est réservé aux licenciés traditionnels.  
Il est ouvert à toutes les catégories d’âges messieurs et dames.  
Il comporte trois échelons : National, Régional et Départemental.  
A l’échelon départemental, il comporte 4 tours et 6 tableaux (1 Messieurs, 1 Dames et 4 Mixtes : moins de 18, moins de 
15, moins de 13 et moins de 11).  
 
Le coefficient de l’épreuve pour le calcul des points de classement des joueurs est de 1,5. 
Le responsable de cette compétition est Hervé KRZEMKOWSKI. 
 
 
Championnat de France des Vétérans  

 
Le Championnat de France vétérans est une épreuve individuelle réservée aux licenciés traditionnels, âgés de plus de 40 
ans au 1er janvier de la saison en cours.  
Cette épreuve se déroule sur une journée, tout d’abord par poules puis par tableaux à élimination directe. 
 
L’échelon Départemental qualificatif pour l’échelon Régional comprend 8 catégories. 
 

Tableaux Catégories sportives 

V1 messieurs et dames Agés de plus de 40 ans 

V2 messieurs et dames Agés de plus de 50 ans 

V3 messieurs et dames Agés de plus de 60 ans 

V4 messieurs et dames Agés de plus de 70 ans 

V5 messieurs Agés de plus de 80 ans 

V1 dames Agées de plus de 40 ans 

V2 dames Agées de plus de 50 ans 

V3 et V4 dames  Agées de plus de 60 ans 

 
Le coefficient de l’épreuve pour le calcul des points de classement des joueurs est de 1. 
Le responsable de cette compétition est Jérôme DUVAL. 
 
 
Challenge Roger Lardeau 

 
Ce tournoi jeunes se déroule en une journée. Il est ouvert à tous les joueurs et joueuses licenciés traditionnels de moins 
de 9 ans, moins de 11 ans, moins de 13 ans, moins de 15 ans et moins de 18 ans.  
 
Les compétiteurs sont répartis en tableaux mixtes correspondant aux catégories d’âges. Chaque joueur ou joueuse ne 
peut s’inscrire que dans un seul tableau, celui de sa catégorie d’âge ou celui du tableau immédiatement supérieur.  
(possibilité de double ou triple surclassement avec validation du Conseiller Technique Départemental) 
 
Un challenge récompensera les trois premiers clubs ayant obtenus le plus de points. 
 
Le coefficient de l’épreuve pour le calcul des points de classement des joueurs est de 0.5. 
Le responsable de cette compétition est Jérôme DUVAL. 
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Finales Fédérales par Classement 

 
L’épreuve est ouverte à toutes les catégories excepté les poussins et les poussines.  
L’épreuve se déroule en trois échelons : départemental, régional, national.  
 
Les finales fédérales par classement comportent 8 tableaux : 
• tableau F5 : Joueuses classées 5 (soit compris entre 500 et 599 points) ; 
• tableau F7 : Joueuses classées 6 et 7 (soit compris entre 600 et 799 points) ; 
• tableau F9 : Joueuses classées 8 et 9 (soit compris entre 800 et 999 points) ; 
• tableau F12 : Joueuses classées 10, 11 et 12 (soit compris entre 1000 et 1299 points). 
• tableau H8 : Joueurs classés 5, 6, 7 et 8 (soit compris entre 500 et 899 points) ; 
• tableau H10 : Joueurs classés 9, et 10 (soit compris entre 900 et 1099 points) ; 
• tableau H12 : Joueurs classés 11, et 12 (soit compris entre 1100 et 1299 points) ; 
• tableau H15 : Joueurs classés 13, 14, et 15 (soit compris entre 1300 et 1599 points). 
 
Le classement à prendre en compte est le dernier classement national officiel diffusé ou le dernier classement attribué 
par la Commission fédérale de classement 
 
Le coefficient de l’épreuve pour le calcul des points de classement des joueurs est de 1,25. 
Le responsable de cette compétition est Jérôme DUVAL. 
 
 
Critérium des Clubs 

 
Le critérium des clubs est un challenge des clubs, chaque club étant représenté par un groupe de 24 joueurs au plus et 
de 24 joueuses au plus appartenant aux catégories sportives suivantes : moins de 9 ans filles, moins de 9 ans garçons, 
moins de 11 ans filles, moins de 11 ans garçons, moins de 13 ans filles, moins de 13 ans garçons, moins de 15 ans filles, 
moins de 15 ans garçons, moins de 18 ans filles, moins de 18 ans garçons, messieurs et dames. 
Cette épreuve est qualificative pour le Critérium Régional Des Jeunes (ex Bernard Jeu). 
 
Le coefficient de l’épreuve pour le calcul des points de classement des joueurs est de 0,75. 
Le responsable de cette compétition est Jérôme DUVAL. 
 
 
Coupe des jeunes 

 
Cette compétition jeunes est réservée, quel que soient leurs points de classement, aux joueurs et joueuses licenciés 
traditionnels moins de 11 ans, moins de 13 ans, moins de 15 ans, et moins de 18 ans.  
 
Chaque équipe est composée de trois compétiteurs plus un remplaçant tous nommément désignés lors de l’inscription. 
En aucun cas, le nombre de points du joueur remplaçant ne pourra être supérieur à celui de chacun des trois titulaires.  
 
Dans chaque tableau, les équipes sont classées dans l’ordre décroissant de la somme de leurs points-licence puis 
entrent dans des poules de 3. Les deux premiers de chaque poule entrent dans un tableau à élimination directe. 

 
Le coefficient de l’épreuve pour le calcul des points de classement des joueurs est de 0,5. 
Le responsable de cette compétition est Jérôme DUVAL. 
 
 
Challenge Marthe Chavernoz 

 
Cette compétition jeunes est faite pour faire découvrir la compétition aux jeunes licenciés.  
4 tableaux sont organisés regroupant filles et garçons : moins de 9 ans, moins de 11 ans, moins de 13 ans, moins de 15 
ans. Les participants doivent avoir un classement inférieur ou égal à 650 points. 
 
Cette épreuve est ouverte aux licenciés promotionnels ou traditionnels à condition : 
- d’avoir un nombre de points de classement défini dans le tableau ci-dessous 
- de ne pas avoir été licencié traditionnel la saison précédente (sauf poussins/poussines),  
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- de ne pas être en “reprise d’activité”  
- de ne pas avoir été licencié affinitaire (UFOLEP...) plus d’une saison 
 
Cette épreuve étant ouverte aux joueurs licenciés promotionnels, les résultats individuels ne sont pas comptabilisés et 
ne donnent pas lieu à échange de points. 
Le responsable de cette compétition est Jérôme DUVAL. 
 
 
Championnat de l'Essonne des simples 

 
Le championnat de l’Essonne est une compétition individuelle non qualificative pour l’échelon Régional.  
Elle est ouverte aux joueurs répondant aux conditions suivantes : 
• Avoir participé au Critérium Fédéral. Les joueurs sont qualifiables en fonction de leurs points obtenus dans toutes les 
catégories à l’issue de cette compétition et de quotas définis dans le règlement. 
• Dans la catégorie 18 ans et plus (tableaux DE et ME), des places sont réservées aux meilleurs joueurs et joueuses de 
l’Essonne n’ayant pas participé au Critérium Fédéral.  
 
Le coefficient de l’épreuve pour le calcul des points de classement des joueurs est de 1,25. 
Le responsable de cette compétition est Jérôme DUVAL. 
 
 
Championnat de l'Essonne des doubles 

 
Cette épreuve n’est pas soumise à une participation préalable au Critérium Fédéral.  
Elle est ouverte à tous les joueurs des deux sexes, licenciés traditionnels, à l’exception des moins de 11 ans. Les joueurs 
et joueuses peuvent être issus d’un même club ou de deux clubs différents et appartenant sans restriction à des 
catégories d’âge différentes. 
 
Elle s'organise en 3 tableaux : 
• Doubles Messieurs (DM) 
• Doubles Dames (DD) 
• Doubles Mixtes (DX) 
 
Pour les catégories Doubles Messieurs et Dames, il y a une phase de poules puis de tableau à élimination directe (deux 
premiers de chaque poule). Pour les Doubles Mixtes, la compétition se déroule uniquement par élimination directe. 
 
Les résultats ne sont pas comptabilisés car pas individuels. 
Le responsable de cette compétition est Jérôme DUVAL. 
 
 
Tournois féminins 

 
Deux sont prévus dans la saison, l'une en Essonne et l'autre dans le 77. 
 
Il est ouvert à toutes les joueuses licenciées promotionnelles et traditionnelles FFTT des CD91 et CD77, aux licenciées 
UFOLEP 77 et 91 et à d’éventuelles “invitées” licenciées dans d’autres départements. Les compétitrices sont réparties 
en tableaux correspondants aux catégories d’âges définies suivants : moins de 11 ans, entre 12 et 18 ans, plus de 18 ans   
 
Le coefficient de l’épreuve pour le calcul des points de classement des parties entre joueuses licenciées traditionnelles à 
la FFTT est de 0,5. 
Les responsables de ces compétitions sont Véronique LABATUT et Valérie BRUNO-HAMDOUN. 
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ANNEXE 1 : Tarification 
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ANNEXE 2 : Catégories d'âge saison 2020/2021 
 

 

Catégories Dates de naissance  

VÉTÉRANS 

nés en 1940 
et avant 

Vétéran 5 

1
er

 Janvier 1941 
au 31 décembre 1950 

Vétéran 4 

1
er

 Janvier 1951 
au 31 Décembre 1960 

Vétéran 3 

du 1
er

 Janvier 1961 
 au 31 Décembre 1970 

Vétéran 2 

du 1
er

 Janvier 1971 
au 31 Décembre 1980 

Vétéran 1 

SENIORS 
du 1

er
 Janvier 1981 

au 31 Décembre 2002 
Senior 

JUNIORS 

Nés en 2003 
Junior 3 

(« - de 18 ans ») 

Nés en 2004 
Junior 2 

(« - de 17 ans ») 

Nés en 2005 
Junior 1 

(« - de 16 ans ») 

CADETS 

Nés en 2006 
Cadet 2 

(« - de 15 ans ») 

Nés en 2007 
Cadet 1 

(« - de 14 ans ») 

MINIMES 

Nés en 2008 
Minime 2 

(« - de 13 ans ») 

Nés en 2009 
Minime 1 

(« - de 12 ans ») 

BENJAMINS 

Nés en 2010 
Benjamin 2 

(« - de 11 ans ») 

Nés en 2011 
Benjamin 1 

(« - de 10 ans ») 

POUSSINS 
Nés en 2012 

et après 
Poussin 

(« - de 9 ans ») 
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ANNEXE 3 : Pénalités financières 

 
Championnat par Equipes Masculin 

  Pas d'heure 4,00 € 

Pas de date 4,00 € 

Pas de lieu 4,00 € 

Pas de Division 4,00 € 

Pas de signature Capitaine et/ou JA 4,00 € 

Numéro de licence JA et/ou Capitaine 4,00 € 

Manque total points ou erreur score 4,00 € 

Manque lettre des doubles 4,00 € 

Manque le n° d'équipe en haut et/ou en bas  4,00 € 

Manque / erreur n° de Club 4,00 € 

Manque Nom du Club 4,00 € 

Equipe incomplète 4,00 € 

Erreur points joueur 4,00 € 

Erreur lettre de poule 4,00 € 

Manque M=Muté ou E=Etranger 4,00 € 

Mauvaise Journée 4,00 € 

Erreur n° de Licence 5,00 € 

Erreur saisie dans SPID 5,00 € 

Retard envoi feuille <8 jours  5,00 € 

Pas de saisie internet 1ère fois 5,00 € 

Mauvais destinataire 6,00 € 

Pas de saisie internet 2ème fois 10,00 € 

Retard envoi feuille >=8 jours  15,00 € 

Mauvaise compo d'équipe 15,00 € 

Forfait simple à l'extérieur (prévenu 24h)  7,50 € 

Forfait simple à domicile (prévenu 24h) 15,00 € 

Forfait simple à l'extérieur 15,00 € 

Forfait simple à domicile 30,00 € 

Forfait général 80,00 € 

  Critérium Fédéral   

  PAR TOUR 
 Absence non excusée 10,00 € 

Absence excusée non justifiée 10,00 € 

  CNV   

  Forfait général  30,00 € 
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ANNEXE 4 : Documents à télécharger 

 
 
 

Réf. DESIGNATION 
RUBRIQUE / LIEN 

Tous les documents ci-dessous sont téléchargeables dans la rubrique « SERVICES – 
Téléchargement » de l’espace « MONCLUB » ou « SPIDWEB » 

07-1 
Demande 
d'affiliation 

http://www.fftt.com/doc/administratif/07-1-aff.pdf 

20-2 
Demande de 
licence 

http://www.fftt.com/doc/administratif/20-2-licence.pdf  
 

20-3 
Demande de 
mutation  

http://www.fftt.com/doc/administratif/20-3-mut.pdf 

20-4 
Demande de 
transfert 
promotionnel 

http://www.fftt.com/doc/administratif/20-4-transpromo.pdf 

20-9 
Certificat médical 
pour la pratique du 
tennis de table 

http://www.fftt.com/doc/administratif/20-9-certificat.pdf  

20-10 
Attestation de réponse à 
l’autoquestionnaire 

http://www.fftt.com/doc/administratif/20-10-autoquestionnaire.pdf  

07-5 
Récapitulatif 
administratif et 
financier  

http://www.fftt.com/doc/administratif/07-5-raf.pdf 

 Assurances* 

Avis de déclaration de sinistre : 
http://www.fftt.com/doc/administratif/A1-avis-de-declaration-de-sinistre.pdf 

Résumé des garanties : 
http://www.fftt.com/doc/administratif/A2-resume-des-garanties.pdf 

Conditions particulières : 
http://www.fftt.com/doc/administratif/A3-conditions-particulieres.pdf 

Bulletin d’adhésion aux options complémentaires individuelle accident : 
http://www.fftt.com/doc/administratif/A4-bulletin-adhesion-aux-options-
complementaire.pdf 

 

 
Tous les documents liés aux assurances sont consultables sur le site fédéral dans la rubrique "La FFTT" ainsi que 
dans la rubrique « Assurances » de l’espace « MONCLUB » ou « SPIDWEB ». 
 
 

http://www.fftt.com/doc/administratif/07-1-aff.pdf
http://www.fftt.com/doc/administratif/20-2-licence.pdf
http://www.fftt.com/doc/administratif/20-3-mut.pdf
http://www.fftt.com/doc/administratif/20-4-transpromo.pdf
http://www.fftt.com/doc/administratif/20-9-certificat.pdf
http://www.fftt.com/doc/administratif/20-10-autoquestionnaire.pdf
http://www.fftt.com/doc/administratif/07-5-raf.pdf
http://www.fftt.com/doc/administratif/A1-avis-de-declaration-de-sinistre.pdf
http://www.fftt.com/doc/administratif/A2-resume-des-garanties.pdf
http://www.fftt.com/doc/administratif/A3-conditions-particulieres.pdf
http://www.fftt.com/doc/administratif/A4-bulletin-adhesion-aux-options-complementaire.pdf
http://www.fftt.com/doc/administratif/A4-bulletin-adhesion-aux-options-complementaire.pdf
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ANNEXE 5 : Notices d’utilisation 

 
 
 

Désignation Lien 

Notice administrative « monclub » http://www.fftt.com/doc/administratif/monclub_admin.pdf  

Notice réaffiliation 
« monclub » 

http://www.fftt.com/doc/administratif/docreaffiliation.pdf  

Notice Ping Pong Mag « monclub » http://www.fftt.com/doc/administratif/docpingpongmag.pdf  

Notice sportive « monclub » http://www.fftt.com/doc/administratif/monclub_sportif.pdf  

Notice administrative « spidweb » http://www.fftt.com/spidweb/doc/spidweb_admin.pdf  

Notice sportive « spidweb » http://www.fftt.com/spidweb/doc/spidweb_sportif.pdf  

Notice saisie 
« licence évènementielle » http://www.fftt.com/spidweb/doc/spidweb_evenementielle.pdf 

Notice 
« Dématérialisation de la licence » http://www.fftt.com/spidweb/doc/lic_dematerialisee.pdf 

Notice « Réaffiliation » 
http://www.fftt.com/doc/administratif/docreaffiliation.pdf  

Notice « Ping Pong Mag » 
http://www.fftt.com/doc/administratif/docpingpongmag.pdf  

Notice mutation - transfert 
« monclub » 

http://www.fftt.com/monclub/doc/monclub_transfert_mutation.pdf 
 

Notice mutation - transfert 
« spidweb » 

http://www.fftt.com/spidweb/doc/spidweb_transfert_mutation.pdf 
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